FICHE AMENDEMENT
Proposition d’amendement al’ Article: 10 (2éme dinéa)

Déposée par Monsieur :  Alain Lamassoure

Qualité: Membre

Article 10 (2éme alinéa)

2. Lorsque la Constitution attribue a I'Union une compétence partagée avec les Etats membres
dans un domaine déterminé, I'Union fixe les régles générales ou coordonne les politiques des
Etats membres. L’Union et les Etats membres ont le pouvoir de légiférer et d'adopter des actes
juridiquement obligatoires dans ce domaine. Les Etats membres exercent leur compétence
seulement et dans la mesure ou I’ Union n’ a pas exerce lasienne.

Explication :



